
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

  

 

 
  

 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

(C.C.T.P.) 

CCTP 

 Pouvoir adjudicateur : 

 

CCI de la Lozere 

16 boulevard du Soubeyran  

BP 81 

48002 Mende Cedex 
SIRET : 184 800 027 00015 

Tél : 04 66 49 00 33 – accueil@lozere.cci.fr 

 

OBJET DU MARCHE : 

 

FOURNITURE, LIVRAISON ET MONTAGE DU MOBILIER POUR LES LOCAUX 

DU CAMPUS ENTREPRISES ET COMPETENCES (Nouveau siège de la CCI 

Lozère) 

DATE ET HEURE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : 

 

Lundi 14 avril – 17H00 



Article 1 - OBJET DU MARCHE  

Le présent marché consiste en la fourniture, la livraison et la pose (montage) de mobilier de bureau, 

d'accueil, salles de réunion, salle de session pour le futur siège de la CCI (campus entreprises et 

compétences) à Mende. 

Article 2 - DEFINITION DES PRESTATIONS  

Le présent marché ne fait pas l’objet d’allotissement.  

Article 3 - DESCRIPTION DES PRODUITS  

Pour garantir la réussite de l’opération de déménagement vers le nouveau siège, la livraison et le 

montage du mobilier doit se dérouler entre la semaine 37 et 41. Le mobilier devra être conforme aux 

recommandations de sécurité anti-incendie. Le candidat devra joindre obligatoirement à son offre la 

classification au feu pour chaque catégorie de mobilier suivant les lots. Les dimensions sont données 

à titre indicatif, ces valeurs peuvent légèrement varier, tout en restant proche de la demande. 

Article 4 - SPECIFICITES GENERALES  

Les candidats devront proposer des gammes de bureaux dont la déclinaison de coloris sera la plus 

approchante afin d’éviter les disparités de finitions. Un nuancier RAL est demandé. Les sièges de 

bureau et visiteurs devront avoir une colorimétrie assortie (afin d’éviter des harmonies de couleurs 

approximatives), et des trames de tissus identiques. Les dimensions sont données à titre indicatif, ces 

valeurs peuvent légèrement varier, tout en restant proche de la demande. Des variantes peuvent être 

proposées. 

Article 5 – NORMES ET PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES 

La CCI s’attache au respect des normes environnementales. Une attention particulière sera portée sur 

le classement A+ etc. des mobiliers proposés. À noter que le mobilier qui représente une grande 

surface d’émission est un facteur qui peut impacter de manière significative la qualité de l’air. Les 

produits proposés devront respecter la règlementation relative aux établissements recevant du public. 

En cas d’évolution de la réglementation, et des normes françaises et européenne, le fournisseur est 

tenu de se mettre en conformité avec les nouvelles dispositions, à compter de leur date d’effet. Dans 

la mesure où c’est possible, le candidat fournit la preuve d’une labellisation de ces meubles prouvant 

qu’ils sont peu émissifs et ne nuisent pas à la qualité de l’air ; il peut s’agir d’Ecolabel européen, 

écolabels de type 1 ; NF Environnement Education, PEFC ; ISO ou un label répondant à des niveaux 

d’exigence équivalents.  

Article 6 - GARANTIE DES PRODUITS ET SAV  

Les prestations devront faire l’objet d’une garantie minimale de 2 ans contre tout vice de fabrication 

ou défaut de matière. Toutefois, le candidat peut s'engager sur un délai de garantie plus long. Le point 

de départ du délai de garantie est la date à compter de laquelle la livraison aura été effectuée. Au titre 

de cette garantie, le titulaire du marché s’obligera à remettre en état ou à remplacer à ses frais la 

partie de la prestation qui serait reconnue défectueuse. Cette garantie couvrira également les frais de 

déplacement de personnel, de conditionnement et de transport de matériel nécessités par la remise 

en état ou le remplacement, sur le lieu d’utilisation. Le candidat décrit dans son mémoire technique, 

le process de remplacement ou d’échange du matériel défectueux.  

 

 



Article 7 - PASSATION DES COMMANDES  

Le titulaire du marché informe le pouvoir adjudicateur si une référence n'est plus disponible en 

proposant de la remplacer par une autre référence de qualité équivalente ou supérieure à un tarif 

identique ou inférieur au bordereau de prix. La décision d'admission ou du rejet de toute livraison non 

conforme à la commande sera prise par la personne chargée du suivi de l’exécution du marché.  

Article 8 - CONDITIONS ET LIEUX DE LIVRAISON  

La livraison et l’installation doit avoir lieu entre la semaine 37 et 41. 

Toutes dégradations dans les circulations lors de la livraison seront à la charge du titulaire du marché. 

Tout mobilier manquant, abîmé ou défectueux constaté devra être signalé et repris immédiatement 

par le livreur. Tout mobilier détérioré lors du transport ou de la livraison devra être remplacé et livré 

sous 10 jours ouvrés. La livraison s’entend du déchargement du camion, dépose des mobiliers, mobilier 

assemblé et mis en place de façon définitive dans le lieu indiqué par le titulaire du marché selon les 

indications du service demandeur. Aucune sollicitation d’aide du personnel de la CCI ne sera acceptée. 

Le titulaire du marché sera en charge d’évacuer lui-même tous les emballages, cartons, palettes, films 

et autres déchets liés au transport et à l’installation du mobilier. Les frais de transport et d’emballage 

seront à la charge du titulaire du marché. Les frais de déplacement ne feront l’objet d’aucune 

indemnité. La livraison ne sera considérée comme effective qu'à l'issue de ces opérations et donnera 

lieu à la signature d'un bon de livraison. Toute livraison égarée ou déposée par le transporteur en 

dehors des emplacements et lieux indiqués sans avoir été réceptionnée ou autorisée par le référent 

du marché, engagera la responsabilité du titulaire du marché et peut entrainer l’application de 

pénalités prévues dans le CCAP. Tous les mobiliers et matériels livrés restent sous la responsabilité du 

titulaire du marché, jusqu’à réception définitive des mobiliers installés. Le titulaire doit alerter de tout 

retard dans la livraison. Il incombe au titulaire de respecter impérativement les délais. Au cas où le 

titulaire ne respecte pas les délais de livraison, des pénalités de retard prévues au CCAP s’appliquent.  

□ Jours et horaires de livraisons : Les livraisons seront effectuées du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 

heures et de 13 h 30 à 17 heures. 

 


